




COMMUNE DE RIVIÈRES – ARRÊTE N°6-2024 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ n°6-2024 
TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2NDE CLASSE 

POUR L’ANNEE 2024 
 

Monsieur le Maire de RIVIERES 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L522-23 à 
L522-31  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la délibération n°43-2021 du 8 juin 2021 fixant les ratios d’avancement de grade, 

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois, et notamment le 
décret n°2006-1691 du 22 décembre 2022 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des adjointes techniques territoriaux, 
Vu l’arrêté en date du 8 juin 2021 portant sur les lignes directrices de gestion après 
avis des membres du Comité Technique compétent du 11 mars 2021. 

 
A R R E T E  

ARTICLE 1 : 
Le tableau annuel d’avancement au grade de adjoint technique 2nde classe établi au 
regard de l’appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience 
professionnelle, conformément aux articles 79 et 80 de la loi du 26 janvier 1984 est 
fixé comme suit pour l’année 2024 

NOM ET 
PRENOM 

F H SITUATION ACTUELLE 
DATE D’EFFET DE 
L’AVANCEMENT 

SOULI AHMED  x 
ADJOINT  TECHNIQUE 

ECHELLE C1 – 10E ECHELON 
01/01/2024 

TOTAL  1   

PARTS RESPECTIVES DE FEMMES ET D’HOMMES PARMI LES PROMOUVABLES 
ET LES PROMUS : 

TOTAL PROMOUVABLES :  
Nombre de femmes : 0 
Nombre d’hommes :  1 

TOTAL PROMUS :  
Nombre de femmes : 0 
Nombre d’hommes : 1 

 
ARTICLE 2  
Le Maire  certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication 
 
ARTICLE 3  
Le Maire charge ses services de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au 
Centre de Gestion pour publicité. 
  

Fait à RIVIERES le 18.01.2024 : 
Monsieur le Maire 








